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Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Chantal 
BARRE - Mme Annie COUTUREAU 

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Denis THOMMEROT - M. 
Hüseyin YILDIZ - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - 
M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien 
MANSART - M. Emmanuel GROLLEAU - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole 
IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Elisabeth 
BEAUVAIS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie 
LEONARD 

 
Secrétaire de séance : - M. Jean-Louis SIMON 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Nicole GRAVAT donne pouvoir à Virginie LEONARD  
- Pilar BAUDIN donne pouvoir à Alain PIVETEAU  
- Patrick DELAUNAY donne pouvoir à Jean-Claude SUREAU  
- Jean-Pierre GAILLARD donne pouvoir à Geneviève GAILLARD  
- Julie BIRET donne pouvoir à Nicolas MARJAULT  
- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Alain BAUDIN  
- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Jean-Louis SIMON  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Elisabeth BEAUVAIS 
 

Excusés : 
Conseillers : 

- Mme Elsie COLAS 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2012  
 

DELIBERATION D20110685  

 
URBANISME ET FONCIER  CESSION D́ UN TERRAIN RUE DE RIBRAY   
 
Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
 
La Ville de Niort est propriétaire depuis de nombreuses années d’un terrain sis 241 rue de Ribray cadastré 
section DR N° 659 pour 4 a 06 ca. Ce terrain est à usage de parking et sert d’accès à la propriété louée au 
PACT des Deux-Sèvres (239 rue de Ribray), ainsi qu’à la copropriété située sur la parcelle DR 692. 
 
Ce terrain intégré en partie dans la parcelle appartenant à la copropriété ne peut être utilisé qu’à des fins de 
parking. 
 
La copropriété a accepté de se porter acquéreur de la partie de terrain située à l’intérieur de sa propriété 
moyennant l’Euro symbolique et de prendre à sa charge la réfection et l’entretien de la partie cédée par la 
Ville de Niort, ainsi que les frais de géomètre et de notaire. 
 
La partie de terrain destinée à être cédée a été délimitée et cadastrée section DR N° 854 pour une superficie 
de 2 a 33 ca. 
 
Le surplus DR n° 853 de 173 m² reste à usage de passage et de parking et sera intégré au domaine public. 
 
La recette sera imputée au budget de l’exercice 2012. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- céder à la copropriété voisine la parcelle DR N° 854 pour 233 m² moyennant l’euro symbolique ; 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte notarié à intervenir ;  
 
- préciser que les frais liés à la réalisation de l’acte authentique seront à la charge de l’acquéreur. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 1 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Frank MICHEL  

 


